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F O R M A T I O N



C O N T I N U E



POST-TEST



//



QUAND LA SANTÉ PUBLIQUE FAIT L’ACTUALITÉ... POUR VOTRE PADPC-FMOQ



1.



QUEL ÉQUIPEMENT DE PROTECTION DEVEZ-VOUS PORTER POUR ÉVALUER UN PATIENT POSSIBLEMENT ATTEINT DE LA GRIPPE AVIAIRE ? A Masque chirurgical, blouse et gants B Masque N95 et équipement de protection oculaire



C Masque N95, blouse, gants et équipement de protection oculaire



D Masque N95, blouse, gants sans équipement de protection oculaire



2.



PARMI LES RECOMMANDATIONS SUIVANTES SUR LES MALADIES RESPIRATOIRES SÉVÈRES INFECTIEUSES (MRSI), LAQUELLE EST FAUSSE ? A Vérifier si le patient a voyagé dans les quatorze jours précédant le début des symptômes.



B Isoler le patient après la confirmation du diagnostic.



3.



C Aviser le Laboratoire de santé publique du Québec avant l’envoi des prélèvements.



D Consulter la liste en ligne des pays où existe un risque.



QUEL ÉNONCÉ CONCERNANT LA MALADIE À VIRUS EBOLA EST FAUX ? A Elle peut causer une fièvre hémorragique. B Le taux de létalité est très élevé.



C Le risque d’importation de la maladie au Québec est faible.



D Elle est contagieuse avant l’apparition des symptômes.



4.



QUEL ÉNONCÉ CONCERNANT LA ROUGEOLE EST VRAI ? A Le diagnostic est fait par sérologie et par isolement du virus.



C Elle ne se transmet pas par voie aérienne. D Elle n’est pas évitable par la vaccination.



B Elle est éradiquée en Europe.



5. 6.



QUELLE MALADIE N’ÊTES-VOUS PAS OBLIGÉ DE DÉCLARER À LA SANTÉ PUBLIQUE ? A Mésothéliome



C Cancer du poumon dû au radon



B Saturnisme



D Légionellose



PARMI LES ÉNONCÉS SUIVANTS SUR LES AVANTAGES DE FAIRE UNE CULTURE À PARTIR D’UN PRÉLÈVEMENT RESPIRATOIRE CHEZ TOUT PATIENT SOUPÇONNÉ DE LÉGIONELLOSE, LEQUEL EST FAUX ? A La culture permet de détecter toutes les espèces et tous les sérogroupes de Legionella.



B La culture permet de comparer les souches cliniques avec les souches environnementales.



C La culture permet d’obtenir un diagnostic spécifique très rapidement.



D L’échantillon pourra servir au diagnostic par le TAAN même si l’antibiothérapie est commencée.



Les réponses seront publiées dans trois mois dans le numéro de décembre 2015. lemedecinduquebec.org
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POST-TEST QUAND LA SANTÉ PUBLIQUE FAIT L’ACTUALITÉ... (suite) POUR VOTRE PADPC-FMOQ



7.



PARMI LES ÉNONCÉS SUIVANTS SUR LES ITSS, LEQUEL EST VRAI ? A La lymphogranulomatose vénérienne touche



C Les personnes atteintes de syphilis secondaire



presque exclusivement les utilisateurs de drogues par injection.



ne présentent aucune manifestation clinique.



D Un traitement antirétroviral pris de façon adéquate



B La transmission sexuelle de l’hépatite C chez



peut diminuer les risques de transmission sexuelle du VIH sous certaines conditions.



les couples hétérosexuels est fréquente.



8.



QUEL EST LE TRAITEMENT DE LA GONORRHÉE CHEZ UNE PERSONNE NON ALLERGIQUE AUX CÉPHALOSPORINES ET À LA PÉNICILLINE ? A Azithromycine, 2 g, en dose unique



C Céfixime ou ceftriaxone et azithromycine, 1 g,



B Ciprofloxacine et azithromycine, 1 g, en dose unique



en dose unique



D Vibramycine, 2 f.p.j., pendant une semaine



9.



SELON LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE, LE MÉDECIN DOIT DÉCLARER TOUS LES ÉLÉMENTS SUIVANTS, SAUF UN. LEQUEL ? A Une maladie infectieuse sur la liste des MADO



C Une manifestation clinique inhabituelle après un vaccin



B Une maladie liée à un contaminant chimique



D Un accident de travail



sur la liste des MADO



10.



PARMI LES AFFIRMATIONS SUIVANTES SUR LE SIGNALEMENT D’UNE MENACE À LA SANTÉ DE LA POPULATION, AUX AUTORITÉS DE SANTÉ PUBLIQUE, LAQUELLE EST FAUSSE ? A La loi oblige le médecin à signaler une menace



C Le signalement sert à aviser les autorités lorsqu’on



à la santé de la population.



soupçonne une menace à la santé de la population.



B La loi oblige le médecin à divulguer les informations personnelles dès le signalement initial.



SOYEZ BRANCHÉS ! 1. Allez sur lemedecinduquebec.org. 2. C liquez sur l’onglet « Post-test » en haut de la page. 3. C onnectez-vous en utilisant votre mot de passe OU



activez votre profil d’utilisateur.



4. R emplissez le post-test correspondant et obtenez votre



D Le signalement permet une intervention rapide des équipes de santé publique.



LEMEDECINDUQUEBEC.ORG



h



REMPLISSEZ VOTRE POST-TEST EN LIGNE, C’EST FACILE ET RAPIDE ! résultat immédiatement. La FMOQ vous attribuera trois heures de crédits de catégorie 1 qui seront automatiquement ajoutées à votre PADPC-FMOQ si vous obtenez une note minimale de 60 %. Répondez avant le 1er décembre 2015.



5. V otez pour votre article « Coup de cœur » du mois.



RÉPONSES DU POST-TEST DE JUIN 2015 : 1. c 2. a 3. b 4. c 5. a 6. c 7. a 8. d 9. d 10. a



Félicitations aux 1130 médecins qui ont obtenu trois crédits de catégorie 1 en répondant au post-test de mai 2015 !
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